MR. Dominique MALLET
84 Avenue de Paris

78000 VERSAILLES

Saint Claude, le 21 Mars 2007

Affaire suivie par Gérald BONAVERO
Réf: Maison 5 ter Place de l'Abbaye à Saint Claude

Objet: Fuites sur le toit.

Monsieur,

Suite à votre courrier du 28 Février nous sommes passés sur place vérifier vos constatations.

Pour la fuite concernant le "Velux" nous avons remarqué un amalgame de feuilles coincées entre les tuiles et le couloir en zinc. L'eau ne pouvant plus s'écoulé elle passait par dessus la zinguerie.

Ne pouvant empêcher ce phénomène, nous avons donc nettoyé cet endroit qui serait peut être à surveiller une fois par an à la fin de l'automne (opération réalisable par le "Velux"depuis l'intérieur de la pièce).

Pour la fuite concernant la bavette haut de pente nous avons supposé une infiltration à la croisure entre 2 pièces de zinguerie due à la dilatation des matériaux.

Nous avons procédé au collage à froid d'une bande d'étanchéité souple spéciale couverture.

Espérant avoir répondu favorablement à votre attente recevez mes meilleures salutations.
MR.  BONAVERO 

